
AVRIL 2020 – BULLETIN N° 23 Seul, on est rien ! Ensemble, on peut tout ! 
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Le Gouvernement, par la voix du Président de la Répu-

blique, a décidé une sortie progressive du confine-

ment à compter du 11 mai prochain. 

Pour la CGT, cette décision parait des plus précipitées, 

alors que le pays a recensé plus de 23.000 cas de dé-

cès liés au Covid-19, et que le pourcentage moyen de 

personnes infectées dans notre pays ne dépasserait 

pas les 6% (12,3% en région parisienne)1. Une immuni-

té collective, pour autant qu’elle existe, est bien trop 

faible pour endiguer la pandémie actuelle. Ce qui 

laisse présager une nouvelle vague de contamination 

suite à la suite du déconfinement. 

Dans ces conditions, nous rappelons que le plus im-

portant est la préservation de votre santé, et celle des 

celles et ceux qui vous entourent. 

Nous préconisons de privilégier, au maximum, le té-

létravail. 

Dans le cas où ce dernier est impossible, nous vous 

rappelons que l’article L.1254-15 du Code du travail 

stipule que : « f) La responsabilité de l'entreprise 

cliente relative aux conditions d'exécution du travail du 

salarié porté, en particulier les questions liées à sa san-

té, à sa sécurité et à la durée du travail, pendant l'exé-

cution de sa prestation dans ses locaux ou sur son site 

de travail ». 

Vous êtes donc en droit de demander à votre client de 

vous fournir les moyens de protections individuelles 

nécessaires (masques au norme, gel 

hydroalcoolique, gants, etc.), mais aussi 

la mise en place des mesures per-

mettant une véritable distanciation phy-

sique. 

Dans le cas contraire, vous pouvez refu-

ser, même si nous savons que cela est 

extrêmement compliqué, de fournir la 

prestation demandée. 

Dans ce dernier cas, il est important que 

vous signifiiez, par écrit, les différents 

éléments qui caractérisent son manque-

ment à l’obligation de protection qu’il a 

envers vous. Cela afin de constituer un 

élément de preuve en cas de litige futur sur la factura-

tion ou sur la continuité de votre prestation. En cela, 

vous ne ferez qu’appliquer le droit de retrait pour 

risque grave et imminent reconnu pour tou-te-s les 

salarié-e-s2. N’oubliez pas d’en avertir aussi votre En-

treprise de Portage Salarial pour qu’elle vous appuie 

dans votre démarche. 

Votre vie et celle de vos proches, 
c’est ce qu’il y a de plus précieux. 
Préservons-là. Ne prenez pas de 
risque inutile. 

Bulletin d’adhésion 

Nom et prénom : ____________________________________________ 

Adresse personnelle : _________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Code postal : ________ Ville : __________________________________ 

Tél. : _____________________________________________________ 

Courriel : __________________________________________________ 

Nom entreprise : ____________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Code postal : ________ Ville : __________________________________ 

Secteur d’activité : PORTAGE SALARIAL___________________________ 

Catégorie professionnelle (cocher la case correspondante) : 

 Non-Cadres  Cadre 

A retourner par courrier à l’adresse située à gauche. 

Nous vous invitons à prendre contact avec nous via 

notre adresse électronique : portage-salarial@fsetud

-cgt.fr, pour nous remonter les problématiques que 

vous rencontrez ou si vous avez besoin d’informa-

tions juridiques que cela soit liées à votre statut ou à 

la situation sanitaire actuelle. 

1 https://www.numerama.com/sciences/619391-6

-des-francais-infectes-par-covid-19-dici-le-11-

mai-linstitut-pasteur-balaie-limmunite-

collective-comme-solution.html  

2 http://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus-

droit-retrait.html  


